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ECONOMIE DE LA SOUS-TRAITANCE - PRINCIPES ET RATIONALISATION 

I. CONSIDERATIONS GENERAi.ES 

A. La notion de sous-traitance 

La recherche d'une certaine maitrise de la production dans le 
secteur de l'industrie du metal constitue l'une des cles du 
developpement economique. Dans un domaine aussi important que celui 
des bi~ns d'equipement, une politique appropri~e de la puissance 
publique ou des organisations professionnelles apprehendant de maniwre 
precise les caracteristiques de la sous-traitance et tentant d'en 
faciliter et d'a~eliorer le fonctionnement peut contribuer, de fa~on 
eff icace, a la croissance economique. 

A titre d'exemple d'interventions bien comprises de l'Etat, les 
~tats-Unis depuis de longue date ont pratique une politique d'active 
incitation a des relations inter-industrielles plus profitables. 
C'est ainsi qu'une loi impose, en matiere de commandes publiques, 
qu'un certain pourcentage des achats soit reserve aux petites et 
moyennes entreprises. 

L'illustration la plus manifeste des resultats benefiqJes ~·une 
semblable politique es~ revel~~ par la reussite du programme APOLLO 
puisque pas mains dE 20 000 entreprises travaillant en sous-hraitance 
ant contribue aux succes du pren.ier vol des cosmonautes arnericains 
vers lil lune. Il est ainsi demontre que l'industrie d'une nation toute 
entiere peut etre mobilisee et travailler selon un programme complexe et 
ordonnance dans ses moindres details a la realisation d'une oeuvre 
commune d'in~igne technicite. 

Des lors, l'etude approfcndie de la sous·t~aitance, la mise en 
lumiere des leis qui la regissent, la definition des voies et moyens 
grace auxquels elle ~eut ctre developpee, qu'ils soient techniques, 
financiers, eccnomiques, publics OU prives, ~'inscrivent de fa~on 
naturelle et necessaire pa1mi les processus qui commandent l'expansion 
des economies. 

Pour prendre un exemple d'initiatives emanant du secteur prive, 
indiquons, comme on pourra plus loin en lire des comme~taires, qu'en 
France, des 1959, les organisaticn& professionnelles ou les insti
tutions d'expansion provinciale ant mis en oeuvre des organismes 
or1g1naux nommes "Bourses de sous-traitance" qui, moyennant un 
mecanisme qui Sera pLeCisement decrit, ant notoirement ameliore les 
relations inter-industrielles la OU elles ant pu etre fondees de 
maniere pertinente. 

Le mouvement de creation de Bourses de s~us-traitance s'est 
ens~ite etendu. Successivement l'Espagne, la Belgique, l'Italie, la 
Grande-Bretagne, la Turquie, les pays sc:andinaves, l'Asie, l'Amerique 
latine etc .•. ant constitue de fa~on plus ou mains complete des 
reseaux de sous-traitance. 
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Le succes de ces creations est tel que le secteur public, princi
palement international, reagit a son tour et que les Organisations 
Internationales inscrivent a leur programme l'etablissement d'etudes 
et de missions d'int~rvention dont les themes ont trait aux problemes 
de la scus-traitance et aux solutions pouvant rendre possible son 
organisation plus rationnelle. 

B. Definition 

La sous-traitance touche de nombreux secteurs d'activite y compris 
les transports et les services, mais son domaine d'election demeure 
cel·1i de la transformation des metaux. Parmi les branches dans 
lesquelles les principaux donneurs d'ordre existent, citons : la 
construction automobile, navale, aeronautique, electrique, electronique. 
Les produits fabriques par ces industries sent complex~~ et sont le 
resultat de l'assemblage d'un nombre considerable de pi~;es 1/ dont la 
production fait appel aux techniques les plus ~ariees. Une firme, meme 
de tres grande dimension, ne peut en assumer la fabrication complete. 
Elle doit s'assurer le concours d'entreprises qui lui livrent des 
pieces fa~onnees sur commande. 

Le sous-traitant est done un industriel au un artisan qui execute 
une commande spe;iale pour le compte d'un collegue, l'cJjet de la commande 
consistant en une piece, un element d'assemblage ou un sous-ensemble 
qui devra s'integrer dans un produit final. 

Pour qu'il y ait sous-traitance, il faut que le fournisseur 

se substitue partiellement ou totalement au titulaire de la 
commande en executant a sa place une operation industrielle 
dont il accepte les risques techniques et financiers, 

se subordonne aux directives techniques du titulaire de la 
commande. 

La sous-traitance implique done a la fois substitution et subor
dination. La sous-traitance peut ainsi prendre deux formes princi
pales : 

La sous-traitance de capacite : un c.~nneur d'ordres recourt a 
une ou plusieurs entreprises exterieures pour pallier 
l'insuffisance constante ou provisoire de son potentiel de 
production, 

La sous-traitance de specialite : le donneur d'ordres confie 
a l'exterieur des travaux qui ne sont pas de sa compatence. 

C'est cette derniere forme de sous-traitance qui appar~it, a 
taus egards, comrne la plus interessante. C'est celle qui se prete 
le plus a une organisation rationn~lle du travail dans l'entreprise 
et qui permet d'eviter un~ mauvaise utilisation du pare-machines. 

1/ Une automobile comporte de 1 200 a 1 500 pieces. 
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Aune echelle plus large, c'est le probleme de l'emploi optimal du 
pare-machines d'u~ pays qui est concerne. 

Quoi qu'il en soit, la production sous-traitee joue un role 
appreciable. En France elle represente plus de 10 a 15 % du 
chiffre d'affaires de l'industrie mecanique et electrique. 

Le recours a la sous-traitance qui mesure en quelque sorte le 
degre de "maturite industrielle" d'un pays est freine malheureusement 
par de nombreux elements. On se heurte a un passe d'habitudes, a une 
Volente d'independance des petites entreprises, a la volonte de 
puissance des grandes firmes empechant de substituer a une situation 
d'antagonismes inefficaces et steriles la necessaire cooperation ou 
chacun peut trouver son epanouissement. On cite souvent le cas de 
Louis RENAULT pour qui tout ce qui concourait a la realisation d'une 
automobile devait etre fabrique dans ses usines. L'evolution technique 
et l'augmentation des cadences de production ant rennu cette pratique 
rapidement peu rentable. 

L'autarcie industrielle n'est plus viable dans le monde moderne. 
La sous-traitance permet, par la collaboration avec d'autres entre
prises, d'optimaliser le produit industriel. 

C. Raisons d'etre de la sous-traitance 

Plusieurs facteurs conditionnent le bon fonctionnement de la 
sous-traitance qui concernent egalement le sous-traitant et le 
donneur d'ordres. Ils sent d'ordre techniques, economiques et 
fiscaux. 

1 • Pacteurs techni~ 

Plus une entreprise grandit, plus son organisation admi
nistrative et technique s'alourdit. L'entreprise recherche 
alors le materiel ou le service qui complete le sien. 
Elle se consacre a certaines operations selon le principe 
de ne pas faire elle-meme ce que d'autres peuvent 
accomplir dans de meilleures conditions. A la limite, 
la grande firme peut ne s'interesser qu'a la recherche, 
a la mise au point finale de la production et a la 
commercialisation. 

Le sous-traitant, de son cote, se s~ecialise dans la 
fabrication d'un produit particulier et il cherche a 
developper, au maxim~m, ses possibilites en s'equipant, par 
exemple, du materiel le plus moderne. 

2 • Pacteurs economiques 

Une entreprise peut n'etre pas en position de trouver les 
capitaux necessaires a !'acquisition de nouvelles machines 
indispensables a l'accroissement de sa production. Elle 
sous-traite alors massivement toutes les fabrications qui 
requeraien~ de nouveaux equipements. 
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Cette attitude peut devenir plus systematique. Ains1 la 
Societe DU20NT de NEMOURS n'autorise une depense que s1 
le service interesse a fait la preuve qu'il n'est pas 
possible de remplacer par un contrat de sous-tra1tance 
l'investissement envisage. 

Une entreprise peut etre pressentie par exemple pour un 
ma1che de 20 millions, mais ce marche n'est de son 
re5sort que pour une valeur de 7 million Plutot que 
de refuser le contrat, la firme constituera un groupement 
momentane de trois OU quatre entr~prises a qui elle 
distribuera les 13 millions restants. Dans le secteur 
de l'aeronautique en France, l'Etat passe des marches 
avec les grandes firmes a condition que .:elles-ci fassent 
sous-traiter un pourcentage minimum de leur chiffre 
d'affaires dans !es entreprises speci,lisees. 

A l'ancienne conception d'une sous-traitance de depannage 
tend a substituer aujourd'hui une sous-traitance "comple
mentaire" ou le sous-traitant est associe a la production 
90ur une reussite conunune. Des liens nouveaux se 
developpent qui decoulent directement des conditions meme 
de la sous-traitance. Il y a de bans donneurs d'ordres et 
de bans sous-traitants, l'essentiel est qu'i~s travaillent 
entre eux dans un climat de conf ian~e. 

Un autre cas peut se presenter : Une entreprise doit 
acquerir une presse. Elle apprend qu'une autre firme veut 
egalement en faire !'acquisition. Plutot que d'etLe 
proprLetaire de deux presses qui ne fonctionnent pas 
"a plein", les deux entreprises conviennent que l'une 
achetera lo presse et sous-traitera les travaux de 
l'autre, qui, de son cote, fera !'acquisition d'une 
fraiseuse dont les deux ont besoin. 

Le sous-traitant peut utiliser l'excedent de capacite de 
son equipement pour executer des travaux de sous-traitance 
et trouver ainsi le complement necessaire au plein emplo1 
de ses P.quipements. De nombreux cas se prese:1tent ou la 
sous-traitance s'impose de fa~on quasi automatique 
insuff isance de personnel pour une extension eventuelle 
des services de l'entreprise, manque d'espace (loi d'urba
nisation), activite saisonniere tres fluctuante par 
definiticn, acceptation de marches depassant l'activite 
normale de l'entreprise. 

3. Pacteur fiscal 

Le systeme de la Taxe sur la Valeur Ajoutee (T.V.A.l s'adapte 
parfaitement aux relations de sous-traitance puisque le 
do~neur d'ordres peut deduirP du montant de la taxe qu'1l 
doit payer, la T.V.A. que lui facture le sous-traitant. 
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D. Conditions de bonnes relations de sous-traitance 

En raison des differences d~ dimensions qui existent entre l'entre
prise du donneur d'ordres et celle du sous-traitant, ce dernier souffre 
parfois, meme s'il s'en def~nd, d'un complexe d'inferiorite. La cause 
en est la plupart du temps un manque d'information qui fait que le 
$Ous-traitant agit un peu "au flair" et que le donneur d'ordres lui
meme mene sa poljtique de production sans connaitre les qualites et 
les possibilites du sous-traitant. 

1. Recherche du juste prix 

La premiere demarche consiste a confronter le prix de revient 
etabli par le sous-traitant et le prix analyse par les services 
techniques du donneur d'ordres. On procede alors a des 
ajustements jusqu'au moment ou l'on parvient a un accord; le 
prix peut etre assorti de formules de revisions possibles. 

11 est egalement necessaire de suivre l'evolution de prix dans 
le temps. Une remise a jour permanente permet au sous-traitant 
de fixer sa politique commerciale en connaiss.nce de cause 
et san~ risquer de compromettre l'avenir de S< ~ entreprise. 

2. Observance des delais 

Le donneur d'ordres cherche legitimement a assurer une securite 
d'approvisionnement. 11 etablit done un calendrier a respecter. 
De son cote, le sous-traitant raccourcit souvePt les delais 
prevus afin de s'adjuger la commande. 

11 faut, en definitive, que le client specifie ses exigences 
et le sous-traitant ses possibilites et que le contact soit 
continu. C'est ainsi qu'une gestion previsionnelle 
rigoureuse s'impose pour le donneur d'ordres comme pour le 
sous-traitant. 

3. Efforts de recherche et de controle de gualite 

Des le depart, le probleme doit etre pose sans ambiguite et 
les exigences de qualite recherchee, definies avec precision. 
Le donneur d'ordres doit fournir tous les details necessaires 
et complets sur le travail a executer et la qualite a obtenir. 

Le sous-1ra1tant doit beneficier de toute l'aide technique 
de l'entreprise en pouvant recourir, quand il le desire, au 
service des methodes de la firme principale. Le controle de 
la qualite peut etre, dans le meilleu~ des cas, conf ie au 
seul sous-traitant, ce qui a le merite d'eliminer un double 
contLole parfois lourd et paralysant. 

4. Pnlitigue de fidelite 

Les nouveaux efforts d'equipement, la specialisation, la 
croissance ou simplement la survie de la petite entreprise 
sous-traitantP., soot entre les mains de ses clients. En 
~ontrepartie des avant~ges qu'il apporte, il est normal que 
le sous-traitant reclame une certaine regularite des commandes 
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~t que l'on :asse appel a lui a~trement que dans les periodes 
de pointe. Des que le cho1x des sous-traitants a ete accompli, 
ceux-ci doivent etre consideres comme un prolongcment de 
l'entreprise cliente. 

Il Eaut que le sous-traitant connaisse parfaitement la 
situation du marche et, en particulier, qu'il soit a meme de 
detecter l~s operations que le donn~ur d'ordres aurait 
interet a sous-traiter si ce dernier ne les a pas encore 
envisagees. 

~ar ailleurs, il est prudent que ·1e sous-traitant equilibre 
ses risoues et ne depasse pas un certain volume de production 
avec un seul client et dans une seule branche d'activite. 
Certains ant fixe a 20 % le plafond acceptable des activites 
avec un seul client. 

Cependant, dans de nombreux cas, la saus-traitance reste 
trap conjanctuelle. Les entreprises font sous-tra1ter 
lorsqu'elles y sont contraintes ou lorsqu'elles en tirent 
profit. Il en resulte que le sous-traitant vit en etat 
d'instabilite permanente. Le probleme est fondamental. Il 
a meme conduit certaines organisations professionnelles a 
rechercher les elements de mise en vigueur d'une sorte de 
Code de deontologie qui s'imposerait aux parties. 

Ce sont ces difficultes qui ant ete a l'origine de la 
recherche d'autres solutions qui intraduisent un esprit de 
cooperation et de rationalisation dans les relations inter
industr ielles. Que la sous-traitance soit concurrente, 
complementaire ou communautaire, l'idee je collaboration, 
de cooperation, est toujours sous-jacente. 
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II. LES PORMES ORGANISEES DE LA SOUS-TRAITAHCE 

A. Procedes ne faisant pas appel a !'organisation rationnelle 
de la sous-traitance (ORST) 

1. La quasi-intt?qration 

Le phenomene de la "quasi-integration" consiste a integrer 
techniquement le sous-traitant dans le groupe constitue par la 
grande firme, la collaboration ainsi creee intervenant a des 
niveaux de production differents. 

Le sous-traitant y trouve de r.ombreux avantages : une 
stabilite garantie tcut d'abord, une partie de la production 
lui est attribuee une fois pour toutes. De meme, s~ la firme 
a laquelle il est attache jouit d'une forte position sur le 
marche, il beneficie de sen rayonnement commercial. Cependant, 
cette quasi-integration ne sembl~ realisable que dans le cas, 
tres limite, d'entreprises ayant suffisamment de poids pour 
negocier dans de bonnes conditions. 

L'entrepreneur d'une petite ou moyenne industrie peut craindre 
dans cette formule la perte de son independance ou plutot une 
trap grande dependance par rapport a la firme. Il preferera 
se tourner vers d'autres formes de groupements pour defendre 
ses interets et se partager le marche de sous-traitance avec 
des entreprises du meme type que la sienne. 

2. Les actions groupt'!es 

Les sous-traitants peuvent s'organiser, soit sous l'impulsion 
de certains d'entre eux particulierement dynamiques, soit avec 
l'aide des Chambres de Commerce, des Syndicats, Federations 
OU Associati~ns Professionnelles OU meme de l'Etat. 

Ils peuvent beneficier alors de statuts privilegies de 
differents typ~s, con~us pour ameliorer leur sort mais sans 
pour autant qu'ils puissent relever de la legislation sur 
les Ententes. A titre d'exemple, des sous-traitants inde
pendants les uns des autres peuvent conclure des "accords de 
specialisation". Ils s'entendent pour repart1r entre e~x 
tout ou une partie des operations de fabrication. 

3. Les Societes d'Ingenierie (Ensembliers) 

Un certain nombre de grandes firmes peuvent decider de creer 
~ne filiale commune, qui assure l'ingenierie. Celle-c: 
coordonnera les travaux entre les sous-traitants. Elle sera 
elle-meme en position de sous-traitant vis-a-vis des 
entreprises meres. 

B. L'organisation rationnelle de la sous-traitance (ORST) 

1. Les bourses de sous-traitance 

La notion de services communs, a la disposition des entreprises, 
transposee sur le plan local ou provincial a pris forme dans 
les Bourses de sous-traitance. L'idee de base consistait a 
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tenter d'introduire un element de rationalisation dans les 
relatjons de sous-traitance provinciales lou locales) jusqu'ici 
livrees au hasard. 

L~ ~erme de "Bourse" designe, en general, un organisme qui 
c~ntralj~e des offres et des demandes. Il a paru convenable 
de l'utiliser pour signifier qu'on etait bien en presence 
d'un organisme centralisateur des offres et des demandes de 
disponibilite de charges sur machines dans les entreprises. 

La premiere Bourse de sous-traitance (BSTl a ete creee a 
Bordeaux, en France, en 1959. Puis dans les annees qui 
suivirent des creations successives porterent a une vingtaine 
le nombre de ces organismes en France. Actuellement, apres 
la decantation necessaire, une dizaine subsistent encore en 
France. 

D'autres pays tels que l'Espagne, la Belgique, les pays 
scandinaves, le Royaume-Uni se sont interesses a l'experience. 
Et depuis des pays en developpement, tels que l'Inde, la Grece, 
l'Argentine, le Bresil, le Chili etc., on peut estimer a 200/250 
le nombre de BST existant dans le monde. 

On s'est aper~u rapidement que la Bourse de sous-traitance 
pouvait joue• un double role. 

al La Bourse de sous-traitance : instrument d'harmonisation techniaue 

L'objet de base des Bourses d~ sous-traitance consiste a mettre 
en presence de la maniere la plus rationnelle possible celui qui of fre 
un travail a faire sous-traiter avec celui qui est capable Ge 
l'accomplir. Pour ce faire, la Bourse de sous-traitance utilise au 
rr.oins deux fichiers : un fichier entrepr;.ses et un fichier m.:- ~hine. 
Chaque entreprise doit fournir la nomenclature exacte, avec leurs 
specifications, des machines dont elle est proprietaire. 

Instrument de rationalisation, la Bourse de sous-traitance peut 
egalement devenir un conseil en matiere de politique d'equipements et 
d I investissements.Possedaot la liste des machines d '•me region, i 1 lui 
est extremement aise de percevoir, pa~ machine travaillant le metal, 
les sous-equipements ou Les sur-equipements et, partant, d'orienter 
soit l'entreprise, soit les organismes publics de tutelle Cp. ex. 
d'expansion au d'amenagement du territoirel. 

Cependant, il importe de souligner que les Bourses de sous
traitance ne sont que des organismes qui mettent en presence une 
offre avec une demande. Elles ne sent, en aucur cas, le prolongement 
du service commercial de l'entreprise, meme si e~les sont appelee~ a 
donner des conseils techniques ou juridiques devant faciliter les 
negociations entre partenaires en presence. 

bl La Bourse de sous-traitance : rnstrument de developpement economiqu~ 

Divers travaux effectues naguere, notamrnent des etudes entreprises 
par l'ONUDI en 1967 et en 1975 1/, montrent que l'un des elements 
essentiels du developpement eco~omique reside dans la densite du tissu 

~/ "La Sous-t.raitance et la Modernisaticn de l'Ecor.omie", ONUDI, 
1975, ID/129 .. 
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des relations inter-f irmes dans une region. Plus ce tissu de relations 
inter-firmes est dense et plus les conditions propices au developpement 
economiques sont reunies. Ce concours prete par les Bourses de sous
traitance a la croissance industrielle joue a plusieurs niveaux : 

La possibilite pour les petites et moyennes industri~s CPMll de 
faire appel a la Bourse de sous-traitance renforce leur position 
economique en ouvrant l'eventail de leur clientele. 

Elles ne sont plus aus~i dependantes de la grande entreprise 
qui pouvait etre auparavant leur principal et meme parf~is 
unique client. 

Par ailleurs, des etudes entreprises dans plusieurs regions, en 
vue d'apprehender le volume et l'orientation des flux de sous
traitance pouvant exister entre les differentes villes d'une province 
ont ete realisees. Elles ont permis de collationner de nombreux 
renseignements qui peuvent etre exploites pour l'orientation des 
decisions a prendre en matiere de politique d'equipement et de 
developpement economique. 

Les etudes peuvent egalement aider a mieux definir les composantes 
d'actions de resructuration regionale en permettant l'apprehension des 
facteurs qui conditionnent les ch~ix des entreprises appelees a 
effectuer des operations de transfert <l'implantation, soit dans 
les zones de desserrement, soit dans des zones decentralisees. A 
titre d'exemple, mentionnons l'etude entreprise jadis en France dans le 
quart sud-est de la region parisienne qui a permis, entre autres, 
de mettre en lumiere des elements nouveaux d'orientation a indiquer 
aux entreprises qui se trouvent dans l'obligation d'opter pour une 
reimplantation dans la peripherie du district ue Paris OU pour une 
decentralisation vers une province plus eloignee. 

L'experience dans les pays industrialises demontre, par ailleurs, 
qu'il est difficile d'organiser une Bourse de sous-traitance a 
caractere national devant centraliser l'ensemble des offres et des 
demandes de charges emanant de taus les points du territoire. Il est, 
en revanche, beaucoup plus aise d'organiser des liaisons entre 
Bourses de sous-traitance regionales et notamment de Bourses de 
sous-traitance situees de part et d'autre d'une frontiere. 

A cet egard, le Luxembourg, a l'initiati~e de la Haute Autorile 
de la C.E.C.A. a cree une Bourse de sous-traitance qui a vocation 
d'organiser d~s relations de sous-traitance entre les provinces 
voisines de Treves et de Sarrebr:·ck en Allemagne, de la Lorraine en 
France, et du Guxembourg belge. A un echelon plus elabore, il faut 
citer l'action des quatre pays scandinaves qui ont developpe des 
relations de sous-traitance permanentes entre eux constituant ainsi 
un modele de sous-traitance internationale. 

On peut mime concevoir d'organiser la sous-traitance du "Software" 
(services intellectuelsl. C'est-a-dire celle decoulant des capacites 
d'ingenierie des laboratoires qualifies surequipes en moyens intellec
tuels, favcrisant ainsi la naissance d'une veritable action de sous
tr~itance internationale dans laquelle intervient une forte proposition 
de travail intellectuel. 
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2. •Photograpttie• industrielle (Recensement des capacites indus
trielles) 

Cette etude ~eut etre menee avec des mater1aux relat1vemen~ 
sommaires. E.1 e:fet, dans la plupart d.?s pays les organismes 
nationaux de promotion ou d'expansions : Chambres de Commerce 
et d'Industri~, Centres de Productivite, etc ... disposent 
d'un certain nomore de renseignements concernant l'industrie 
du metal. 

Il conviendra, au ~oyen d'un questionnaire devant servir a 
etablir le recens~ment des capacites industrielles, de 
dresser une liste des entreprises existantes par ~ategories 
de travail du metal precisant par categorie, le pare machine, 
l'activite specifique, le savoir-faire technique ainsi que le 
nombre de salaries. Il sera alors possible d'etablir une 
carte de la configuration de l'industr1e du metal, dans la 
region consideree. Cette etude permettra de presenter ,·ne 
veritable "photographie industrielle~ qui peut servir de 
base a !'edition a~nuelle d'Annuaires de la sous-traitance. 

3. Etude des Flux de sous-traitance 

Un modele d'etude beaucoup plus elaboree consiste a confec
tionner des graphiques des flux de sous-traitance pouvant 
exister entre les entreprises de la region. Un questionnaire 
doit etre etabli permettant de saisir de fa9on precise 
l'activite de chaque entr~prise et d'estimer le volume des 
travaux re9us ou donnes en sous-traitance par les f irmes de 
la ville OU d'une autre Ville de la region. 

Cette apprehension du volume des travaux donnes et re9us est 
exprimee en chiffre d'affaires. Le depouillement des 
questionnaires qui doivent etre remplis avec soin rend 
possi~le l'etablissement de tableaux qui evaluent, par ville 
et par categ0rie de travail du metal, les chiffres d'affaires 
des travaux donnes ou re9us en sous-traitance. Ces tableaux 
servent ensuite de base pour !'elaboration des cartes de 
flux de sous-traitance dans la region consideree. Notons,a 
cet egard, qu'il est indispensable d'envoyer, dans les 
entreprise5, une equipe d'enqueteurs prealablement formes; 
en general des etudiants en derniere annee j•une Ecole 
d'Enseignement du 3eme Cycle, notamment du type "Arts et 
Metiers". 
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III. CONCLUSION ET R9tARQUES FINALES 

Tels sont les principaux aspects, rapidement esqu~sses, du 
probleme de la sous-traitance. Sujet ne de l'avenement de l'industrie 
dent il constitue l'un des traits naturels, il etait utile de le mieux 
definir avant d'aborder les composantes d'une amelioration des relations 
inter-industrielles qu'il implique. 

Parmi les procedes de rationalisation utilisable, les Bourses d~ 
sous-traitance ont ete enoncees. Elle peuvent co~stituer d'excellents 
instruments d'animation economiques a condition ~e ne pas leur demander 
plus qu'elles ne peuvent offrir. Ce sont avant tout des organismes 
"legers" dont le succes depend surtout de l'animateur qui les dirige 
et de:i moyens qui sont mis a sa di spositior .. 

On a vu qu'aussi bien dans les pays industrialises europeens 
que dans ceux en developpement, les relations de sous-traitance 
n'obeissent pas naturellement aux regles en usage aux Etats-Uni3 
d'Amerique qui veulent que le sous-traitant soit considere par le 
donneur d'ouvrage comme son auxiliaire ~e plus precieux. Il faut 
done introduire un esprit nouveau qui se reclame d'un veritable code 
de deon'.:..,1.ogie de la sous-traitance. C'est un premie~ point. 

Un second fait doit etre egalement evoque. Alors q·.:._. 1' idee 
pouvait en para:tre utopique voici 25 ans, au moment ou se sont 
creees les premieres Bourses de sous-traitance, la fabrication 
actuelle d'ordinateur de la troisieme generation et l'elaboration 
de log1ciels specialement adaptes aux besoins des entreprises de 
taille petite ou moyenne permet d'informatiser les donnees de 
natures diverses saisies par les BST. 11 est possible des lors de 
creer une Banq~e de donnees informatisee qui enregistrera la saisie 
des charges sur machines de toutes les machines de toutes les 
entreprises d'une regio~ qui peuvent etre ainsi apprehendees, reper
toriees et diriqees vers les ateliers qui pourront satisfaire les 
offres. 

Alors est atteinte l'ere d'utilisation optimale du pare machines 
existant dans une region et un pays donnes, et ceci quel que soit 
son stade de developpement economique. L'affligeante penurie de 
machines que connait le monde moderne dans son ensemble y trouvera 
la un premier remede. 




